
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE 
COMMUNE D’ORNON 
 

 

Délibération n°20190702-09 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le 4 juillet à 20 heures, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le mercredi 26 
juin 2019, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 10 
 

Présents : 7 
Serge ARLOT, Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Julien FIAT, Monique FIAT, Gilles GUINARD, Marcel RUINAT 
 
Absents excusés : 3 
Michel BRUN 
Morgan FAURE 
Émilie SALVI 
 
Procurations : 2 
Michel BRUN, procuration à Nicole FAURE 
Morgan FAURE, procuration à Julien FIAT 
 
Votants : 9 
 
Andrée BOCQUERAZ a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20190702-09 : Appels à cotisation : réponses à donner 

 
Madame le Maire présente au Conseil municipal une demande d’adhésion adressée à la Commune d’Ornon pour l’exercice 
2018, et qui n’avait pas été validée. Après échange avec différents élus, Madame le Maire indique au Conseil municipal qu’il 
serait souhaitable d’y adhérer à l’avenir, et propose de répondre favorablement à la prochaine demande d’adhésion. 
 

Organisme, association Montant adhésion 

Association des élus des communes de la zone optimale d’adhésion du Parc national des Écrins 50,00 € 

TOTAL   50,00 € 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
accepte la proposition de Madame le Maire d’adhérer à l’association présentée ci-dessus lors du prochain appel à cotisation. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


